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,tions et S011S les réserves fixées aux àrticles 25 et 26., 
.. Les phannaciens:ne peuvent délivrer ces substances 
qu'il.. des praticiens domidliésdàns le- territoire: du 
Togô.,. , 

Il est interdit ,aux pharm,!clens de délivrer à ces 
praticiens aucune de cc,s substances en . nature, 

'Les' pharmaciens doivent co~server; pendant ,trois 
ans, pour être représentées à toute réquisition'de. 
l'autorité compétente, les demandes émanant des mé· 
de'cins, des' vétérinaires" des chirurgienscdentistes' et 
des sages·femmes, et en 'adresser un' relevé à la fin ' 
de djaqtie trimestre au Commissaire de la République, ' 

Art, 37, - Il est interdit aux médecins de rédiger, 
et àux pharmaciens d'exécUter des ordonnances pres-, 
,crivant, po~r une période supérieure à sept jours, h!s 
substances ,du tableau B, lorsque la composition des 
préparations prescrites correspond aux conditions d'in· 
terdiction édiètées par l'article précédent., 

. Art. 38. '- ,Les définitions énoncées à l'àrticle 1er de' 
la' convention sur le concours des stupéfiants, signée 
à Genèvé le 19 février 1925, s'appliquent aux sub
"tances figurant sous les mêmes' dénôminations au 'ta

'bltau B. ' 
Les dispositions du présent titre, sauf celles de 

l'article 31 relatives aux expéditions par' la voie pos· 
, ,tale, ne sont pas applicables aux, préparations conte~ 
'nant des substances du' tableau B qui, e,n raison de 
la nature des 'substances médÎcrunenteuses avec les
quelh,i; ceS stupéfiants sont associés et qui empêchent 
de le. récupérer pratiquement, auront, été' reconnues 
parle comité d'hygiène de la Soc,iété des nations 
comme ne pouvant donner lieu à la toxicomanie. 

Celui âes tableaux A et C sur'lequel ces prépara
tions doivent être inscrites sera celui fixé par l'arrêté 
ministériel pris, en applicatipn de l'àrticle 40 du âéc~et 
du 20 mats 1930. en vigueur dans la métropole. 

Lei' dispositions du présent.' titre ne sont pas ap. 
,plica:bles à ceux des alcaloïdes de l'opium, leurs sels 
et leurs dérivés, qui ne sont pas c1àssés nommément 
dans le tableau B. 

Ces substances sont,soÙtnises allx dispositions du 
titre 1er et seront désormais 'classées dans le tableau A, 

ART: 2, ':"'l;e tableau ,8, annexé aj.l décret du 4 mai 
1928, est remplacé par le tableau suivant: 

TABLEAU B, 

10 Opium 'brut.' 
• Poudre d'opium; 


Extrait d'opium. 

,Morphine et ses sels. 

QiacétylmOl:phine et ses ,séls. 

Benzoylmorphines et leurs sels. 

Hydrocodéinone et SeS se.1s. 

Dihydroxycodélnone et ses sels. 

Feuille~ de coca. 

Cocll'ine brute. 
 '. .. ' 
EcgonÎlle; 

,COcaïl1~et SeS' sels. 
.' , 

ChilU:;re indien.' 
, Résine· <iecha'nvre, indien. , 
, Préparations' à,base de résine de chal1vre .inl~ie,ji.::;: 

Extrait et teinture dq chanvre indiei1,:' , ~ 

20 Toutes préparations, figurant oU non: dan~. 


pharmacopée et contenant: - '. ' " -

Dela' diacétylmorphine quelle que soit la 


·tion; .. 

: De là cocaïne en proportion dépaSsant un' milliè:mf!; 


De la morphine ou une benzoylmorph!ne ou de' 

hydrocodéinone ou de la dihydroxycodéinone 

portion dépassant deux fuiI1ièmes. . 


ART,3, -_ Sonf rayées du tableau A comine:rell,;';', 
, tt'ant dans la catégorie des préparations visées au ~o ';a, 

du tllbleau B ci·dessus, les préparations suiyantes ': : ' 
Gouttes noires anglaises. ' 
Laudanum de Rousseau. 
Laudanum de 'Sydenham .. 

, .,Teinture d'opium. .. 

DlsposltiollS transit<J.ires 

ART. 4. - Un délai de six mois, a dater de la: ,pu~, ' 
blication du présent déc~et, est accordé aux personnes" . 
qui ont accompli Ie$ formalités. prévues aux articles' 
2 et 29 du décret du 4 mai 1926 pour se corifopn~" 
à cellés des dispositions des articles 31, 33' et 34noü~ , 
veaux; qui n'étaient pas prévus par le décre.t préci!é: •. 

ART. 5. - L~ ministre des colo~it$ est el)argéde,' 
l'exécution "du présent décret qui sera publié aux jour
Raux officiels de la République françaisè et duT-ogn '., ' 
et inséré au bulletin officiel du ministère des col@niés.. - .~ ~ 

Fait à Paris, le 25 mai 1932,' 

ALBERT LE SR UN. 

Par le Président de la RépubIique : 

Le /nin/stre des colonies; 
DE CliAPPEDELAINE, 

Approbation .des cOlllples déjlnitif. du budget local 
et dei; budgets anne,.éS (Exercice 1930}. . -- ~ 

ARRETE No 4(')4 promulguant tllJ.Togo le décrit 
da -15 jain 1932, portant approbation des comptèg. 
définitifs du budget local ,et des. budgets annixes ' 
du Togo (~xerclce1930). 

LE GOUVERNEUR mis COLONIES, 


OffICIER ·DE LA LtorON D~HoNNEtm;; 


CoMMISSAIRE· DE LARÉPUBLI~E, " 

Vu' le décret du ,23 .IIlars 1921 déterminant'i~ at!J,ibJlti(lJ!s' ',' 
et les pouvoirs dt! Çommissaire de la République ,au. 

Vu le' décret 'du' 15 juin 1932" portant approbation.... , 
compte,; définitifs' dub,udge! !oCj1! et des budgell!àn1ie.l'~. ','
dt! T.ogo(exerçi1:e 1930); , ,. ' , , ',,', - ':; 

http:anne,.�S


ua.. 4 • .. 

ARRE'fE: ' . ,-': . 

, . . .ÀRTleLl/ÛNIQUEo '-:Est-. prol\.lulguédans·,le terl;i, 
,~'io.ire d:u':rogoplacé SOUS le mandaLde la France, le 

. ,-décret «u b juin 1932, portant approbation des comp
tes définltifs du budget local'et d'es budgétsânneJ>[es 

" . -du T(lgo (exercice. 1(30), . 

Lomé, le ,30 juillet 1932, 

R. DE GUISE. 

RAPPORT. 

Au Président de ~a République -Française, 
, 

Paris, le 15 juin '1932. 

MONSIEUR LE PRÉSIDE!)IT, 

Conformément 'aux prescriptions de l'article 319 du 
", '. ·ùécret du '30 décembre 1912 sur le régime financier 


.des colonies, j'ai l'honneur de soumettre a votre haute 

sanction 'Ies comptes définitifs des opérationS effec


,',tuées au titre du puctget local du Togo, du bu(\get . 
" : .an~exe de la santé publique e1c d~ l;àss~tànce médicale ,1 

, Îndi'gène et du budget annexe de l'exploitation du 
'chemin de ·fer et d.u wharf pour l'exeréice 1930. 

,. ". Ces comptes font ressortir des e~céden'ts' de recèttes 
, sur les dépenses qui atteigj1ent: . .' . 

P~ur le budget local, la somme de 4.1:15,560 fràncs 
.04 qui, a été versée. li lacais,e de réserve du Terri-, 

·toife, . . ' , . "., , 
• .Pqurle budget annexe de la santé. publique et de 
J'.assistance· médicale indig~ne, la somme. de 7;27.326 
frs. 26 qui a été prise en ·recettes par le ·budget de la 

. santé pul!figue au,tltre de l'exèrcice 1931. ',' 
. , Pour le budget annexe de. l'exploitation du chemin -, 

;:le- fer et. (iu wh~rf, la somme de ,l.!35.797 frs .. 46 
gui a été versée à la caisse de réserve du budget locaL., 

L'examen dé ces comptes définitifs ne soulevant 
.aucune observatipn' de. ma part, je vous serais recon- ' 
naissant de bien vouloir 'revêtir de votre signature 
le projet de décret ci-joint, qui les approuve. . 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon' profond rêspect: ' 

Le ministre de~ colollies, 

Albert' SARRÀUT. 

LE· P11,É~IDENT -DE ~A RÉeuBuQuE FRANçj,ISE, 

Sur le rapport du m'ln,istre des colonies; 

} Vu le mandat sur le Togo, confirmé" à la France, pal' le 
'Conseil de la -Société des nations, en exécution des articles 22 
-et -119 du traité d~ Versailles, en date'dù 28 juin 1919;. 

. ,Vu le. décret dù 23 mars 1.921 déterminant les attributions 
" "dù Commissaire de la République française au Togo l modifié 

par, le déc[et dU,21 féVrier 1925; .' . 
.' C, VU le décrei du 30 décembre 1912,8ur le régime financier 
. .", ',.'.: &'5, ,colonies i ' , " . 

. Vu 'le décret du ,20 mars 1.930: portant' approbation. des 
.budgj!1s a.. ~~go. pour l'exercice,!JJ30; , , " 

,--". . 

DECRETE:': 

__ -,ARTle!.E· PREMIER_ ~ Sont approuvés les comptes 
définitifs des recettes et des dépenses du budget local, 
dU budget annexe dei. santé publique et dè l'assil!-! 
tance' médicale indigène et du budget annexe de 
rexploitation du chemin de fer et. du wharf, pour 
l'exercice 1930, arrêt,é par 'le, Commissaire de la Ré
publique, en conseil d'administration, aux' chiffres 
ci-après: 

Blfdget local, 

Recettes , . 48~829.010,25 


. Dépenses -. . . .... 44.683,444,21 

~ 

Budget annexe de' ta sllIIié publique et de 
l'assistance, tmldicaJe Indigène. , 

Recettes 6;639,311,59 
'Dépenses • , 5.91 1.985,33 

"; , 

Budget· annexe 

de l'exploitaiion 'du chemtn'de fer et du whllrf. 


Recettes 28.022.909,1() 

. Dépenses . .. . 26,887,-111,64 


ART. 2. -' Le ministre, des ,colonies est chargé de 
l'exécufion du présent dééret., . 

,Fait à Paris, le 15 juin 1932. 

ALBER'r LEBRUN . 

. P~r le Président de -la République: 

Le ministre des cotoni~s, 
_Albert, 'SARRAUT. 

, ARRETE NQ 479 portallt règlement du cllmpte défini
til des recettes et des dépensi!s du' budget .local lÛl 

,territoire du TIlgll, exercice 1930. 

LÉ GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJCIER DE. LA LÊ{HON D'HONNEUR • 

. COMMISSAIRE DE LA R!rUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attrÎbutions 
et les pouvoirs du Commlssaire de' la République au Togo; 

Vu' le décret du 30 déc~bre 1912 sur le régime financier 
dès c?lonies; . 

Yu le décret du' 20 mars 1930 p<lrlanl approbation des 
buagets du Togo, exercice 193'0; _ 

Vu le procès-verha) de la _~ommis~ion nom~ée le 25 juillet 
1931 constatant la parfaite -conq~r:ç1ance' existant entre les 
chiffres tels qu'ils, ressortent du" compte~,de gestion du iréso .. 
rier..payeur et du "çompte administratif du b~dget 'local, exer~ 
cice 1930;, ' '" '. 

,Vu l'ar~êté du 31 mai 1931, "fixant provi~oirèment" les 
résultais, définitifs du budget local exerclce 1930 et portant 
annulation des crédits restéS sans emploi -à la clôture de. 
Pexercice'Î 

Le consei,L dl~dministration entendu; 
Sous résèrve 'd:approbation .par décret; 




